
Q&A – 2023MSO-008 
 
Q1: We have a question about solicitation number 2023-MSO-008 for electric bases. The 
requirement is for maximum height of 50”. The PSPC furniture Supply Arrangement 
specifications for electric bases has a maximum range of 48.7”. Would this height be 
acceptable? Or would you accept a product that is not on SA? 
 
 A1: Yes we will accept 48.7 at maximum but not lower. The product needs to be on a SA. 
 
Q2: Questions: 

1- The height range of the bases requested slightly exceeds the standard specs of the vast 
majority of suppliers. Will you accept a height range from 21.5” to 47.5” excluding the 
thickness of the worksurface but which includes addi onal adjustability via the Glides , which 
are designed to account for levelling,  If All other condi ons of the RFB are met? 

2- Please confirm that the exis ng work surfaces will be completely clear at me of installa on ( 
No equipment, monitor arms or personal belongings of any kind) 

 
A2: We know the standard height is about 47.5 in this will be suitable for the bid.  
 
The worksurface will have no monitor on the arms but the monitor arms will still be attached 
to the desk.  
 
Q3: I just wanted to reach out and ask for an extension to the deadline for the above 
solicitation, due to delays/absences over the holiday period. 
 
A3: We had extended this solicitation to January 9th 2h pm. 
 
Q4: QUESTION #1: PART 3: - BID PREPARATION INSTRUCTIONS: 
Is this second for your department, do I have to issue to Trina Gaumond my bid divided in the 
mentions sections. 
A4: We need the bid in 3 sections as per mentioned in the RFP. Technical Bid, Financial Bid 
and certification Bid. 
 
Q5: QUESTION #2: 6.5.1 
Do I fill out this section or is this going to be fill-out by your department. 
A5: Nope don’t fill this section, it’s for me after awarding contract. 
Q6: QUESTION #3: Table 9 
Do I apply both taxes ( Provincial and Federal ) or just the Federal tax. 
A6: The taxes will be 13% so it’s both taxes for Ontario. 
Q7: We request an extension to the bid submission deadline of 5 days from receipt of final 
answers to all questions. 
A7: We had extended this solicitation to January 9th 2h pm. 
Q8: According to BIFMA and current Government Supply Arrangement Standards, a height 
range of 22.6” to 48.7” is required for electric height adjustable tables.  Please confirm this 
height range will be acceptable for this requirement. 



A8: Yes we will accept 48.7 at maximum but not lower. 
Q9: Confirm that only products that currently meet the standards of the Federal Government’s 
Workspaces Supply Arrangement should be bid.  This will ensure performance, safety, 
warranty, and environmental standards will be met. 
A9: Confirmed. 
Q10: Confirm the exact dimensions of the worksurfaces that are being reused on the new 
bases. 
A10: 48’’ X 24’, crank poli system. 
Q11: Confirm that there are no Keyboard Platforms, Monitor Arms or other peripheral 
products currently installed on the existing tops to be reused. 
A11: No keyboard platforms. Monitor arms will be removed (clamps) by our team prior the 
installation. 
 
Q12: Confirm if there is horizonal wire management on the existing worksurfaces that should 
be reused. 
A12: No Wire. 
Q13: Confirm that the new bases being bid must include vertical wire management, per 
Workspaces SA standards. 
A13: New bases must include any wire management that will meet the RFP.  
 
Q14: Confirm that the existing tables are currently located within the workstations where the 
replacement legs will be installed and the finished table will remain.  
A14: Tables are located in respective cubicles all over Building 3 – first floor at Carling 
Campus. 
 

 
 
FRENCH VERSION 
 

Q&R 2023-MSO-008  
 

Q1 : Nous avons une question concernant la demande de soumissions numéro 2023-MSO-008 
pour les bases électriques. L'exigence est d'une hauteur maximale de 50 pouces. Les 
spécifications de l’arrangement en matière d’approvisionnement en meubles de SPAC pour les 
bases électriques ont une portée maximale de 48,7 pouces. Cette hauteur serait-elle acceptable 
? Ou accepteriez-vous un produit qui n’est pas sur SA ? 
 
  A1 : Oui, nous accepterons 48,7 au maximum mais pas en dessous. Le produit doit être sur 
une SA. 
 
Q2 : Questions : 
1- La plage de hauteur des bases demandée dépasse légèrement les spécifications standards de 
la grande majorité des fournisseurs. Accepterez-vous une plage de hauteur de 21,5" à 47,5" 
excluant l'épaisseur de la surface de travail mais qui comprend un réglage supplémentaire via 



les patins, qui sont conçus pour tenir compte du nivellement, si toutes les autres conditions du 
RFB sont remplies ? 
2- Veuillez confirmer que les surfaces de travail existantes seront complètement dégagées au 
moment de l'installation (Aucun équipement, bras de moniteur ou effets personnels d'aucune 
sorte) 
 
A2 : Nous savons que la hauteur standard est d’environ 47,5 cm, ce qui conviendra à l’offre. 
 
La surface de travail n'aura pas de moniteur sur les bras, mais les bras du moniteur seront 
toujours fixés au bureau. 
 
Q3 : Je voulais simplement tendre la main et demander une prolongation de la date limite pour 
la sollicitation ci-dessus, en raison de retards/absences pendant la période des vacances. 
 
R3 : Nous avons prolongé cette sollicitation jusqu'au 9 janvier à 14h. 
 
Q4 : QUESTION #1 : PARTIE 3 : - INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES 
SOUMISSIONS : 
Est-ce que c'est la seconde pour votre département, dois-je délivrer à Trina Gaumond mon 
offre divisée en sections de mentions. 
R4 : Nous avons besoin d’une soumission en 3 sections, comme mentionné dans la DDP. Offre 
technique, offre financière et offre de certification. 
 
Q5 : QUESTION #2 : 6.5.1 
Dois-je remplir cette section ou est-ce que cela va être rempli par votre service. 
A5 : Non, ne remplissez pas cette section, c'est pour moi après l'attribution du contrat. 
Q6 : QUESTION #3 : Tableau 9 
Dois-je appliquer les deux taxes (provinciale et fédérale) ou seulement la taxe fédérale. 
R6 : Les taxes seront de 13 %, ce sont donc les deux taxes pour l’Ontario. 
Q7 : Nous demandons une prolongation du délai de soumission des offres de 5 jours à compter 
de la réception des réponses finales à toutes les questions. 
R7 : Nous avions prolongé cette sollicitation jusqu'au 9 janvier à 14h. 
Q8 : Selon la BIFMA et les normes actuelles de l'arrangement en matière d'approvisionnement 
du gouvernement, une plage de hauteur de 22,6 po à 48,7 po est requise pour les tables 
électriques à hauteur réglable. Veuillez confirmer que cette plage de hauteurs sera acceptable 
pour cette exigence. 
A8 : Oui, nous accepterons 48,7 au maximum mais pas inférieur. 
Q9 : Confirmez que seuls les produits qui répondent actuellement aux normes de 
l’arrangement en matière d’approvisionnement pour les espaces de travail du gouvernement 
fédéral devraient faire l’objet d’une soumission. Cela garantira le respect des normes de 
performance, de sécurité, de garantie et environnementales. 
R9 : Confirmé. 
Q10 : Confirmez les dimensions exactes des surfaces de travail qui seront réutilisées sur les 
nouvelles bases. 
A10 : 48’’ X 24’, système poli à manivelle. 



Q11 : Confirmez qu'aucune plate-forme de clavier, bras de moniteur ou autre produit 
périphérique n'est actuellement installé sur les dessus existants à réutiliser. 
A11 : Pas de plates-formes de clavier. Les bras du moniteur seront retirés (pinces) par notre 
équipe avant l'installation. 
 
Q12 : Confirmez s'il y a une gestion horizontale des câbles sur les surfaces de travail existantes 
qui devraient être réutilisées. 
A12 : Pas de fil. 
Q13 : Confirmez que les nouvelles bases faisant l'objet de l'offre doivent inclure une gestion 
verticale des câbles, conformément aux normes Workspaces SA. 
R13 : Les nouvelles bases doivent inclure toute gestion des câbles qui répondra à la DDP. 
 
Q14 : Confirmez que les tables existantes sont actuellement situées dans les postes de travail 
où les pieds de remplacement seront installés et que la table finie restera. 
R14 : Les tables sont situées dans les compartiments respectifs partout dans le bâtiment 3 – 
premier étage du campus Carling. 

 


